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Résumé :
  Une structure peut être conçue pour résister à un séisme donné sans subir aucun dommage et ce en absorbant l'énergie sismique par un comportement élastique. Cependant, une telle conception ne serait pas économique. Il serait plus réaliste d'admettre un risque de dommage contrôlable et réparable, sans entrainer l'écroulement de la structure. Il faut donc procurer à la structure une capacité à se déformer de manière ductile au-delà de sa limite élastique et lui permettre ainsi l'absorption d'une grande partie de l'énergie sismique par un comportement non élastique de certains éléments  de la structure, sans grand dommage. Afin de permettre à l'ingénieur concepteur de tenir compte des différentes non linéarités, les règlements modernes (codes européens EC8, RPA99/v2003,... etc.) préconisent de réduire les forces issues d'un calcul élastique linéaire en faisant appel à un coefficient appelé "coefficient de comportement R". Ce coefficient prend une valeur unique (R=2) dans le RPA, pour les réservoirs surélevés. Or des études récentes font état d'une variation de ce coefficient R en fonction de la hauteur du support, de la capacité du réservoir, de la zone sismique et du site de sol.

   Dans cette perspective, nous avons développé une approche visant à estimer le coefficient de comportement (R) d'un réservoir surélevé en béton par une approche linéaire, en faisant  appel aux méthodes énergétiques et par approche non linéaire en utilisant la méthode " Pushover ". Notre étude propose une démarche plus réaliste de l'évaluation de ce coefficient, en tenant compte de la hauteur du support du réservoir, de la zone sismique et du site d'implantation. Une relation de type loi puissance est définie pour estimer au plus juste le coefficient de comportement (R), pour chaque capacité de stockage du réservoir.

   Le concept d'analyse probabiliste et la notion de dommages sont  utilisés pour analyser les  probabilités de d'apparition de dommages du réservoir surélevé faisant l'objet d'étude, dans chacun des domaines prédéfinis. Deux coefficients de comportement sont utilisés, à savoir  R=2, tel que préconisé par le RPA, et les valeurs de (R) issues de la loi puissance. Les fonctions d'état limites sont dictées par les domaines de dommages associés au déplacement spectral Sd. La variable aléatoire liée à l'action sismique est générée par une loi de distribution Gamma, déduite d'une analyse statistique effectuée sur un échantillon de pics d'accélération. Les résultats ont  montré  que la probabilité d'apparition des dommages est très sensible à la variation de la hauteur et de la zone sismique pour des hauteurs du support inferieures à 21m. Au-delà de cette hauteur, la  probabilité d'apparition  de dommages tend à se stabiliser. Par ailleurs, une redistribution des probabilités de risque d'apparition de dommages, entre la valeur de R =2, et les valeurs issues  de la loi puissance est constatée. 








